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1èrePARTIE : Eléments de contexte 

1.1   Introduction 

Le PLU de la Feuillie est soumis à la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ en application des 

articles L121-10 et R104-9 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

« Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, 

font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

мϲ 5Ŝ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Τ Χ » 

La commune par sa situation dans le milieu rural et la présence ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Natura 2000 sur son 

territoire, entre ainsi dans le champ dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Le contenu de cette étude doit répondre aux atteƴǘŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-3 du code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǘte démarche est formalisée dans un rapport dit « rapport environnemental » inclus 

dans le rapport de présentation du PLU. 

Le contenu du rapport environnemental est organisé comme suit dans les pièces du dossier de PLU. 

1.2.    Méthodologie 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLAN LOCAL 
5Ω¦w.!bL{a9Φ {ƻƴ ōǳǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ la commune et les acteurs socio-économiques partenaires 
dans la prise en compte des enjeux environnementaux. Sont également traitées les questions 
urbaines, économiques, sociales et les problématiques liées aux mobilités. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent durable du 
territoire. 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

-  articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte  

-  Perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement et les caractéristiques des zones 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ (Il 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
rapport de présentation volume 1) 

-  Conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

-  Choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
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substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ;  

-  Mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
conséquences -  critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent 
permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ;  

- Résumé non technique des éléments et description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. 

1.3. Contexte législatif et règlementaire 

-  Historique du POS de La Feuillie 

Ce POS est passé par plusieurs étapes de modifications et de révisions : 

POS publié le 14 Juin 1983 et approuvé le 17 février 1986 

Révision approuvée le 10 novembre 1989 

1ère modification approuvée le 13 décembre 1995 

2nde modification approuvée le 9 juin 2006 

3ème modification approuvée le 15 juin 2009 

Une procédure de Mise en Compatibilité du POS a été prescrite le 4 juillet 2013 et 
approuvée en juin 2015 ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ Une 
évaluation environnementale a été réalisée à cette occasion 

- [Ω9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ  PLU 

La procédure de révision du PLU a été prescrite le 20.03.2015 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les éléments qui suivent ont vocation à rappeler certains éléments de cadrage, liés directement ou 
indirectemŜƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǿƛse à protéger les 
ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
hameaux développés autour du centre bourg 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΦ 

Ainsi, le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ 
climatiques, environnementaux, (avec leurs conséquences sociétales) et aux adaptations en cours 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ 
territoires. 

 

 

 

 

 



Commune de la Feuillie                              t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

 
6 Atelier Lignes 

Orientations du PADD présents dans le PLU  

 

 

 

Explication des choix retenus par le PADD 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩidentité de la commune et de valoriser les fondements de 
ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ 
de mixité sociale. La construction du projet de PLU a du rechercher une harmonie entre les 
contraintes du territoire et les choix politiques.  

Les contraintes du territoire sont nombreuses, notamment en matière de préservation des 
qualités paysagères et naturelles, et en matière de préservation de la ressource agricole. Il convient 
de justifier les choix retenus par la commune au regard des enjeux du développement durable. 

Le rapport de présentation volume2 présente orientation par orientation les justifications du 
PADD 
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2èmePARTIE : articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 

plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement 
avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte 

 

Articulation du projet de PLU avec les plans ou programmes : 

 

2.1. La Directive Territoriale d'Aménagement de la Seine (DTA) 

Le projet de PLU n'est pas concerné par la DTA car la commune de La Feuillie ne rentre pas dans son 
périmètre. 
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2.2. La Charte Paysagère du Pays de Bray 

Ce projet de PLU est concerné par la Charte Paysagère du Pays de Bray. La Feuillie est en effet 
signataire de cette charte avec les autres collectivités du Syndicat Mixte d'Aménagement et de 
Développement du Pays de Bray. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
lŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : Identité et culture, environnement et biodiversité, 
urbanisme et habitat et enfin économie. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la révision du PLU implique un réaménagement de tout enjeux, ce qui 
pose des problématiques paysagères. Un point en particulier s'adapte particulièrement bien au 
projet et expose le constat suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ayant pris connaissance de ces enjeux, la Charte ŜȄǇƻǎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞ Ŝƴ п ŀȄŜǎ 
principaux : 

 Economie, emploi et paysage 
 ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 Vie locale de qualité 
 Animation et communication 

LŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ A travers la procédure de révision du PLU, la commune de La 
Feuillie a la volonté de prendre en compte tous les impacts paysagers imputables à aux différents 
enjeux Ŝǘ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus. 



Commune de la Feuillie                              t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

 
9 Atelier Lignes 

Le tableau suivant présente des solutions envisageables lors de la révision du PLU, qui convergent 
avec les actions de la Charte Paysagère du Pays de Bray. 

Axe de la Charte Actions tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ du PLU 

1. Economie, Emploi 
et Paysage 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ les 
services liés à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
 
 

Les zones économiques créées notamment la zone 
artisanale pourront recevoir des activités en lien avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Ex : Une usine de recyclage de feǊǊŀƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ 
2016 sur la zone UE. 
 

Rechercher les intérêts 
convergents avec 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

Une Analyse du tissu agricole a été réalisée par la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ҕ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ! ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝǘ 
des corps de fermes 
 
[ΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ développer une vitrine 
de vente des dŜƴǊŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭ ōƛƻ ou non. 
Ceci présuppose un travail de rapprochement en amont de 
la part des producteurs locaux et de la société 
commercialeΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩ!a!t ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
associations. 

Sauvegarder le bâti rural 
avec les professionnels et 
artisan locaux 
 

[Ωƛdentification du patrimoine bâti a été réalisée tout 
ŎƻƳƳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
changer de destination > les artisans locaux présents sur la 
commune pourront intervenir sur ces constructions. 
Les propriétaires devront respecter les prescriptions du 
règlement formulées pour la sauvegarde du patrimoine  

Promouvoir les énergies 
renouvelables en accord 
avec le paysage 

Des aménagements de quartier durables seront promus en 
accord avec le paysage. Ces habitats résidentiels seront 
économes en énergie. 
 
Un audit énergétique pour les équipements communaux a 
été réalisé : 
ωtƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ réalisé 
ω9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Υ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ 
permettre une réduction des consommations 
Un gisement bois sera étudier car la ressource (forêt 
privée, forêt domaniale) se situe à proximité. 
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!ƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et la conservation des 
paysages 
 
H. Accompagner le volet 
paysager des projets 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊe brayons 
 
   IмΦ LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
techniques alternatives pour 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
brayons 
   H2. Utiliser des espaces à 
proximité des infrastructures 
comme vergers 
conservatoires 
   H3. Découvrir des paysages 
ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ǾŜǊǘŜ όǎǳƛǾƛ Řǳ 
PDDT) 

 

 
Les projets ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ, de la zone 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ sont 
accompagnés ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ Les opérations 
seront accompagnées de haies à créer, de perspectives 
ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΧ Les ambiances de vergers 
sont à conserver dans les aménagements réalisés. 
 
 Concernant la zone commerciale, lΩŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 
RN31 est repensé et sécurisé. De même, les déplacements 
doux sont pris en ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘΩaccès 
adaptés Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Ces 
voies réservées offriront un autre regard sur le paysage 
pour les usagers, tout en libérant les voies des véhicules 
motorisés. Enfin ces aménagements tendent à limiter la 
création de places de parking. 
 
Toutes les OAP seront accompagnées de traitement 
paysager en symbiose avec le caractère paysager présent. 

Montrer les paysages 
brayons en les faisant 
découvrir au travers 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
 
Poursuivre la mise en 
valeur des panoramas et la 
"Route des Paysages" 
 
Compléter le plan brayon 
de randonnée 
 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
sur le grand paysage. 
> Classement en zone Ap 
 
Les alignements boisés ont été recensés tout comme les 
mares, les bois et sont protégés dans le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
3. Vie Locale de 
Qualité 

Aménager le paysage des 
communes 
 
O. Promouvoir et 
développer les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ 
 
   O1.    Elaborer le Schéma de 
Cohérence Territoriale du 
Bray 
   O2. Subventionner des 
études paysagères et 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
   O3. Accompagner des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
orientés sur la qualité du 
paysage par une assistance 
technique 

 

Plusieurs orientations du PADD se reportent à cette action 
telles queΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζ Des continuités écologiques à 
mettre en valeur η Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ζ Un patrimoine bâti à 
protéger ». De ceci découle le règlement instituant des 
règles de mise en valeur et de protection de ces espaces 
paysagers. 
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P. Aider à l'aménagement 
des villages et centres 
bourgs 
   P1. Inciter à la plantation de 
haies locales publiques 
   P2. Favoriser l'intégration de 
la signalétique interne des 
collectivités 
   P3. Intégrer dans le paysage 
les points d'apport volontaire 
   P4. Décerner le label de 
qualité brayonne 

 
 

La signalétique pourra être renforcée afin de faciliter les 
déplacements entre le centre bourg, la zone d'activité et 
éventuellement les chemins attenants. (Vers le hameau du 
Long de la Lande et les circuits de randonnée) 
 
Les haies existantes sont protégées et les OAP indiquent 
des principes de plantations.  

 
4. Animation et 
Communication 

Communiquer sur la Charte 
 
 
Animer, piloter, évaluer la 
Charte et ses résultats 

Ces actions doivent se réaliser à l'échelle du Pays de Bray.  

 

 

En conclusion, ce projet est directement concerné par la Charte Paysagère du Pays de Bray car, de 
par sa nature, elle a pour objectif de protéger, valoriser et représenter un paysage typique et local. 

Le travail d'évaluation environnementale présente des éléments qui prennent en compte tous les 
aspects de l'environnement, ce qui inclue le paysage typique de La Feuillie.  

Le travail effectué ici met en avant le paysage tel que préconisé dans la Charte Paysagère du Pays de 
Bray, donne des éléments de compréhension préalables à toute construction afin de limiter, voir 
d'atténuer, l'impact sur les perceptions des riverains, mais aussi des automobilistes, cyclistes et 
piétons empruntant les infrastructures de transport proches. 

 

La Charte Paysagère du Pays de Bray est donc prise en compte au cours de cette phase 
d'élaboration. 

 

2.3. Le Schéma Régional Climat Air Energie de la Région Haute Normandie et 
ses déclinaisons locales (Plan Climat Energie Territorial) 

Le SRCAE ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлрлΦ [Ŝǎ tCET sont mis en 
ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants.  

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
européens du paquet climat dits "3 x 20" avec :  

- La réduŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнл 
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- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнл  
- [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł но҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл 

Le SRCAE de la région Haute-Normandie a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 mars 
2013./Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴΩƻnt aucune portée règlementaire, mais peuvent guider les collectivités à se 
fixer  des objectifs sur le moyen et long terme. 

Les zones A Urbaniser Résidentielles sont localisées à proximité du centre bourg, elles permettent 
donc de favoriser les déplacements doux en direction des équipements communaux. De la même 
manière la zone artisanale projetée se situe à proximité du bourg et le PADD et les OAP envisagent 
des cheminements doux en direction du bourg et des mesures de sécurisation de franchissement 
de la Nationale 31. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ {ǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 
bilan énergétique et carbone des habitants dans leurs déplacements. En effet La Feuillie dispose 
ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мп ƪƳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
leurs courses.  

Le projet de PLU est donc compatible aux orientations du SRCAE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distance entre le centre bourg de La Feuillie et les principales surfaces commerciales. 

  

Gournay 

Forges Les Eaux 

Buchy 

Martainville 

Fleury Sur  

Andelle 

PerriersSur 
Andelle 

Ecouis 

Etrepagny 

Charleval 

La Feuillie 
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2.4 Le SCOT du Pays de Bray 

Le 10 juillet 2012, les élus du comité syndical du SMAD (aujourd'hui PETR) ont décidé à l'unanimité 
d'intégrer l'élaboration, l'animation, le suivi et la réalisation d'un schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) Pays de Bray aux statuts de la structure 

Les études du SCOT ne sont pas achevées en septembre 2016. 

 

tƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘǎΣ ƭe SCOT ne se 
ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ Lƭ ƴΩétablit pas de zonage et ne fixe pas les 
règles de constructibilité des parcelles. 

 

2.5 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute Normandie 

2.5.1 Contexte règlementaire : 

La Trame verte et bleue (TVB) est un outil de préservation, de régénération, voire de constitution 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ de continuités écologiques. Elles sont composées de réservoirs de biodiversités reliés à 
des corridors écologiques offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳent de leur cycle de vie. La TVB ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нллф Ŝǘ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩensemble 
du territoire Français. La loi Grenelle II définit plus précisément la Trame Verte et Bleue au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭǳƛ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜs 
Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Les articles L.371-м Ł о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ¢±. Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
SRCE aux régions 

La loi Grenelle 2 inscrit également les notions de continuité écologique dans le codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
confirmé par la loi ALUR. Le PADD définit des orientations de protection et de mise en valeur des 
continuités écologiques et le zonage du PLU assure leur protection. 

Le SRCE a été approuvé par le Conseil Régional de Haute Normandie le 13 octobre 2014 et adopté 
par arrêté du 18 novembre 2014. 

2.5.2 Orientations à mettre en relation avec le contenu du PLU 

Le SRCE de Haute Normandie ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
projets menés par la commune sur son territoƛǊŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w/9 ŘŜ IŀǳǘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ 
prendre en compte les Trames Vertes et Bleues Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎƛ 
ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜr avec le PLU de La Feuillie. 

 

Atelier Lignes  
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Le SRCE cherche à lƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀce pour préserver les zones agricoles et 
naturelles. 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭa commune désire conserver sa morphologie de village avec son centre 
bourg autour duquel gravitent ses hameaux. Il faut réfléchir à des formes urbaines moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ. Un travail de requalification des bâtiments à usage agricole a été réalisé 
afin de réduire le développement du front urbain Τ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
revues (100 ha rendus Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ. 

 

La Feuillie 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des secteurs de développement 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉréserver et restaurer des réservoirs de biodiversité qui peuvent être dégradés au fil 
des ans :  

- En identifiant dans le tissu urbain et dans les futurs aménagements les continuités 
écologiques existantes en définissant leur fonctionnalité en restaurant des continuités le long 
des secteurs aménagés. 

- 9ƴ ǾŞǊƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. 

- En identifiant les éléments fixes du paysage (mares, haies, arbres isolés etc.) qui justifieraient 
une procédure de protection 

- En agissant sur la fragmentation du territoire notamment en étudiant les discontinuités 
identifiées 

Le projet de PLU ne contredit pas le SRCE, mais il faut être vigilant a bien prendre en compte les 
boisements, haies et aliƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, mares et veiller à la conservation du paysage 
agricole actuelΦ ό±ƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
trame verte et bleue) 

 

2.6. Le SDAGE Seine Normandie 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un instrument de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΦ Lƭ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎ les orientations 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ qualité 
et de quantité des eaux (article L.212-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Le SDAGE Seine Normandie 
couvre un périmètre regroupant ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ bƻǊƳŀƴŘŜΦ 

Le Comité de bassin Seine-Normandie réuni le 5 novembre 2015 sous la présidence de François 
SAUVADET, a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) 2016-2021 
et émis un avis favorable sur le programme de mesure. 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de 
grands défis comme : 

Á la diminution des pollutions ponctuelles ; 
Á la diminution des pollutions diffuses ; 
Á la protection de la mer et du littoral ; 
Á la restauration des milieux aquatiques ; 
Á la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 
Á la prévention du risque d'inondation 

Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les décisions 
administratives dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être compatibles ou 
rendu compatibles dans un délai de trois ans avec ses orientations et dispositions. 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ tLU dans une simple relation de prise en compte  

Ceci étant dit, il faut s'assurer ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ prenne bien en compte 
les objectifs cités précédemment.  

¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ : il permet 
ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
réglementation permettant la protection des biens et des personnes. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀǳȄ) a été complété en ce sens 

Au niveau des secteurs à urbaniser, la contrainte Eau est prise en compte puisque les 
préconisations du schéma de Gestion des Eaux Pluviales sont intégrées au niveau de chaque 
secteur. 

LΩƛmplantation de nouvelles constructions ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭΩŀǊǘƛficialisation des sols, et donc a fortiori, 
les ruissellements ainsi que les pollutions ponctuelles des noues. Cela pose un risque de 
dégradation des sols et des nappes aquifères. Des mesures seront donc prises par les porteurs de 
projet pour diminuer ces impacts négatifs. 

 

2.7Φ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘŜ 
Seine Maritime (PDEMA) 

 

La loi 92-сспс Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎΦ /e document prévoit les objectifs suivants :  

- Réduction de la production et de la nocivité des déchets 
- Organisation du transport des déchets et améliorer son efficacité 
- Valorisation des déchets par le recyclage et le réemploi en tant que matériel réutilisable ou 

ressource énergétique 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t95a!Φ Il revient aux acteurs compétents en matière 
de gestion des déchets, à savoir le SIEOM du Pays de Bray de prendre en compte et de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜ t595a!Φ 
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3èmePARTIE : Perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement et les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du plan ;  

оΦм 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : cf rapport de présentation volume 1 présentant ses 
principales caractéristiques pour le territoire de La Feuillie 

 

 

3.2 Présentation des Zones Natura 2000 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CŜǳƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ǉrotégé Natura 2000. 
[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 
de 984 ha localisés en bordure Sud de la Boutonnière du Pays de Bray. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½{/ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ 
ς Cuestas Nord et Sud (FR2300133). 

La portion localisée dans les limites communales concerne ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ sur les 16,72 du 
site. Il est situé à 1.5 km du Hameau La Planche,  2 km du hameau des Mazis et 2.8 km du centre 
bourg de La Feuillie et de la plus proche des zones A UrbaniseǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

 

{ƛƎƴŀƭƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ second site Natura 
2000, FR2300145 - CƻǊşǘ ŘŜ [ȅƻƴǎΣ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
mais sur la commune de Lorleau. Ce site est néanmoins mentionné car il se situe à 3,1 km du centre 
bourg et de la plus proche des zone A Urbaniser (zone à destination artisanale localisée au sud de la 
RN31) et à 1.5 km du hameau du Landel, 2 km du hameau de La Poterie localisés à La Feuillie. 

 

DESCRIPTION DES ZONES NATURA 2000 MENTIONNEES 

 

ZSC PAYS DE BRAY ς CUESTAS NORD ET SUD (FR2300133). 

Qualité de la zone Natura 2000 : Les cuestas du Pays de Bray abritent un ensemble remarquable de 
pelouses sèches calcicoles, dont certaines présentent un très bon état de conservation. Certaines 
pelouses présentent un faciès particulier sur marne calcaire que l'on ne retrouve pas sur les autres 
grands secteurs de coteaux de la région. Ce site abrite également un très bel ensemble de forêts de 
ravin constituant la limite occidentale d'aire de répartition d'espèces continentales très rares en 
Haute-Normandie. De plus, le Pays de Bray constitue un refuge important pour le damier de la 
succise. On retrouve des individus de cette espèce dans 14 secteurs répartis sur toute la longueur du 
site.  

Motivation pour la liste des autres espèces importantes de la faune et de la flore (rubrique3-3) :  

- Pour la flore : espèces bénéficiant d'un statut de protection régional et/ou statut 
exceptionnel et/ou gravement menacé d'extinction, menacé d'extinction ou vulnérable, en 
Haute-Normandie. 

- Pour la faune : protection au niveau national 

Vulnérabilité de la zone Natura 2000 : Les secteurs de pelouses calcicoles sont menacés 

principalement par l'abandon des parcelles qui entraîne leur embroussaillement. Sur les secteurs les 

moins pentus, les pelouses calcicoles peuvent être menacées par une intensification des pratiques 

agricoles : amendements, surpâturage, voire labour. Les populations de damier de la succise y sont 

bien établies mais fortement menacées à court terme par l'abandon des pratiques agro-pastorales. 

Les habitats forestiers sont peu vulnérables en raison de la topographie. 

ü Dans le PLU, cette zone Natura 2000 a été classée Naturelle (Na) avec un règlement où 

toute nouvelle construction même agricole est interdite 
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ZSC PAYS DE BRAY ς FORET DE LYONS (FR2300145). 

Qualité de la zone Natura 2000 : Ce site est composé de deux ensembles géographiques distincts. La 

plus grande partie (92%) est située en forêt domaniaƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƘşǘǊŀƛŜǎ-

chênaies atlantiques acidiphiles à houx et de hêtraies-chênaies atlantiques à jacinthe des bois. Cet 

ŜƴǎŜƳōƭŜ Ƨƻƛƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊōŜǳǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ƘŀǳǘŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ 

boulaie tourbeuse et qui couvre 6% de la zone. 

[ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ όн҈ύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ CƻǳƛƭƭŜōǊƻŎΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ǘȅǇƛǉǳŜ 

pour la Haute-Normandie Ŝǘ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇƛŜŘǎ 

blancs. 

Motivation pour les autres espèces importantes : protection nationale 

Vulnérabilité de la zone Natura 2000 : Cette vulnérabilité se manifeste aussi bien sur le milieu 

forestier que sur le milieu aquatique. Très étendu géographiquement, le milieu forestier subi les 

pressionǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ŎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 

Les pollutions les plus graves concernent le milieu aquatique, qui doit faire face à des problématiques 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƭƛƳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀ ǳƴŜ 

modification de son fonctionnement hydrographique. 

Dans une moindre mesure, ces milieux subissent aussi des pressions due Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 

des villes et villages établies dans un système de clairières ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ όLyons la 

forêt, Le Tronquay, Beauficel-en-[ȅƻƴǎΧύ  
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 4ème PARTIE : Conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

 
 

Incidences sur les zones Natura 2000 par rapport au projet de PLU: 

Le prƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ 

les 2 périmètres Natura 2000Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳnal et à proximité de la commune. Il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řƛǘǎ ζ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ ηύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

suivantes : 

- Le projet de P[¦ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 

ƴΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ. Aucune artificialisation de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ м 

«Des continuités écologiques à mettre en valeur» du PADD. Le zonage réglementaire classe 

ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘƛǘŜ ζ Na » sur le zonage, désignant 

une zone de « richesses naturelles η Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƴforcée par des règles 

strictes. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CŜǳƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

Le site Natura 2000 concernant la commune fait en effet ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

ŘŜ фуп Ƙŀ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǘƻƴƴƛŝǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½{/ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ 

ς Cuestas Nord et Sud (FR2300133).La portion localisée dans les limites communales concerne moins 

de 5000 m² sur les 16,72 du site. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ CŜǳƛƭƭƛŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  

Signalons également que La commune est également localisée Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 

2000, FR2300145 - Forêt de Lyons, Ce site ne se situe pas ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ƴŀƛǎ 

sur la commune de Lorleau, au sud. Ce site est néanmoins mentionné car il se situe à 3 kms du centre 

bourg. 
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ZSC PAYS DE BRAY ς CUESTAS NORD ET SUD (FR2300133) 

 

 

 

Qualité de la zone Natura 2000 :  

Les cuestas du Pays de Bray abritent un ensemble remarquable de pelouses sèches calcicoles, dont 
certaines présentes un très bon état de conservation. Certaines pelouses présentent un faciès 
particulier sur marne calcaire que l'on ne retrouve pas sur les autres grands secteurs de coteaux de la 
région. Ce site abrite également un très bel ensemble de forêts de ravin constituant la limite 
occidentale d'aire de répartition d'espèce continentales très rares en Haute-Normandie. De plus, le 
Pays de Bray constitue un refuge important pour le damier de la succise. On retrouve des individus 
de cette espèce dans 14 secteurs répartis sur toute la longueur du site.  

Motivation pour la liste des autres espèces importantes de la faune et de la flore (rubrique3-3) :  

- Pour la flore: espèces bénéficiant d'un statut de protection régional et/ou statut 
exceptionnel et/ou gravement menacé d'extinction, menacé d'extinction ou vulnérable, en 
Haute-Normandie. 

- Pour la faune : protection au niveau national 
 

 

CUESTAS NORD ET SUD (FR2300133) 
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Enjeux liés à la préservation du site :  

Les secteurs de pelouses calcicoles sont menacés principalement par l'abandon des parcelles qui 

entraîne leur embroussaillement. Sur les secteurs les moins pentus, les pelouses calcicoles peuvent 

être menacées par une intensification des pratiques agricoles : amendements, surpâturage, voire 

labour. Les populations de damier de la succise y sont bien établies mais fortement menacées à court 

terme par l'abandon des pratiques agro-pastorales. Les habitats forestiers sont peu vulnérables en 

raison de la topographie. 

 

Incidences positives probables : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ 
PLU détermine un classement en secteur de zone Na ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment envisagés par le PLU sont localisés en dehors du site Natura 2000 
(secteur de développement : zone AUR localisé en centre bourg à plus de 2800 mètres pour le plus 
proche.) 

Incidences négatives probables : 

Seul le secteur Agricole patrimoniale et le hameau des Mazis classé tous deux en secteur de zone Ap 
sont localisés à proximité immédiate de la zone Natura 2000 mais les règles déterminées dans le PLU 
ne sont pas susceptibles de porter atteinte au site Natura 2000. (Seules les annexes et les extensions 
des habitations sont autorisées dans un périmètre de 35m autour de la construction et les 
constructions à usage agricoles) 

Mesures prises pour éviter, atténuer ou compenser ces incidences : 

Le Hameau des Mazis, situé à 2100 mètres de la zone Natura 2000, Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
le règlement. tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜǎ 
annexes et les agrandissements des constructions existantes dans un périmètre de 35m autour de la 
construction et les constructions à usage agricoles). 

 

Mazis 

Natura 2000 

La Planches 
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La zone classée urbaine  la plus proche se situe au niveau du Hameau de la Planche (à environ 1,5 km 
Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳύΦ [Ŝǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŃǘƛ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
rencontrés sont suffisamment diversifiés. En outre, la délimitation du hameau a été réalisée au plus 
près des constructions existantes et la zone constructible du POS considérablement réduite 
(hachures rouge représentant la zone NB du POS= 

De plus, lΩŜƴƧŜǳ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł éviter le boisement du site est pris en compte puisque la zone du site 
Natura 2000 concernant La Feuillie classée Na ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Espace Boisé Classé. 

 

Extrait du plan de délimitation en zones du PLU 

 

Le règlement stipule également que dans le secteur de zone Ap, voisin de la zone, les constructions 
ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ; il 
conviendra de recourir à la plus grande simplicité volumétrique possible. 

La gestion des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
traiter les eaux polluées (relatives aux surfaces des voiries et des parkings) avant leur rejet dans le 
milieu naturel. 
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ZSC PAYS DE BRAY ς FORET DE LYONS (FR2300145) 

 

Qualité de la zone Natura 2000 : 

Ce site est composé de deux ensembles géographiques distincts. La plus grande partie (92%) est 

ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƘşǘǊŀƛŜǎ-chênaies atlantiques acidiphiles à 

houx et de hêtraies-chênaies atlantiques à jacinthe des bois. Cet ensemble joint une zone tourbeuse 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ƘŀǳǘŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻǳƭŀƛŜ ǘƻǳǊōŜǳǎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ с҈ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

[ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ όн҈ύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ CƻǳƛƭƭŜōǊƻŎΣ rivière calcaire typique 

pour la Haute-Normandie et abritant une des dernières populations régionalŜǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇƛŜŘǎ 

blancs. 

Vulnérabilité de la zone Natura 2000 :  

Cette vulnérabilité se manifeste aussi bien sur le milieu forestier que sur le milieu aquatique. Très 

étendu géographiquement, le milieu forestier subi les pressions extérieures des mises en cultures et, 

FORÊT DE LYONS (FR2300145) 
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Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ŎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ 

ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛté de la forêt. 

Les pollutions les plus graves concernent le milieu aquatique, qui doit faire face à des problématiques 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όƭƛƳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀ ǳƴŜ 

modification de son fonctionnement hydrographique. 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘǳŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ό[ȅƻƴǎ ƭŀ 

forêt, Le Tronquay, Beauficel-en-[ȅƻƴǎΧύ 

Incidences positives probables : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл puisque le 
site Natura 2000 ne se situe pas sur le territoire communal.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ à distance du site Natura 2000 
(secteur de développement : zone AUE localisé en centre bourg à plus de 3000 mètres pour le plus 
proche.) 

Incidences négatives probables : 

Seul le hameau du Landel est localisé à proximité de la zone Natura 2000 mais les règles déterminées 
dans le PLU ne sont pas susceptibles de porter atteinte au site Natura 2000 (classement en zone A 
des parcelles) 

tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ 
les agrandissements des constructions existantes. 

Mesures prises pour éviter, atténuer ou compenser ces incidences : 

Le projet ŘŜ t[¦ ƴΩŜǎǘ pas confronté au secteur classé Natura 2000. Les milieux concernés par le 
classement Natura 2000 ne sont pas en lien avec le PLU de par cette importante distance et la non-
présence de la zone sur le territoire de la Feuillie. En outre, les zones urbaines de La Feuillie ne font 
Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ que peu 
ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

Les zones bâties les plus proches de la zone Natura 2000 de la Foret de Lyons, sur le territoire de la 
Feuillie,  sont classées en zones A. Les constructions autorisées dans la zone A ne peuvent être que 
des annexes (articles 2 du règlement). Cette mesure permet de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
ƴΩƛƴǘŜǊŦŞǊŀ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Autres mesures favorisant la protection des deux zones NATURA 2000 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ concernant les réseaux est formulé afin de permettre la gestion des eaux pluviales des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ direction des zones protégées. Un 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

En découle le renfort des protections réglementaires visant à inscrire le PLU dans une démarche de 
qualité ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŏƻƴformément aux 
objectifs légaux. 

Le projet de PLU contribue à la protection des principaux ensembles boisés figurant à proximité 
des zones Natura 2000 ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ pour la foret de 
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Lyons (article L113-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
bois privés et inscrit également au sein du plan de zonage réglementaire les nombreux linéaires 
boisés correspondant aux nombreuses haies sur tout le territoire de la commune όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-23 du CU)Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L153-23 tout comme les vergers, fossés et talus constituant autant de sites où la faune peut trouver 
refuge. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 
linéaires parcourant la proximité des sitesΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘué en vue 
de la protection des boisements de superficie plus importante, et ce dans une logique de protection 
graduelle afin de ne pas compromettre les activités agricoles dans le secteur A 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire, le projet de 
PLU génère des incidences positives au regard des outils réglementaires mobilisés en faveur de la 
protection de ceux-ci Ґ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧ En outre, la superposition de différentes 
contraintes réglementaires externes au PLU renforce les dispositions réglementaires intégrées au 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊuctibilité stricte de la zone Na. 

 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ t[¦ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 
(pollution des habitats se répercutant sur les espèces inféodées) et structurel (destruction des 
habitats fréquentés par les espèces inféodées). Cependant, le projet de PLU intègre des mesures 
visant à supprimer ces incidences potentielles : 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire, correspondant à des milieux aquatiques, des boisements linéaires ou des 
milieux ouverts de type prairie, champs cultivés, et ce notamment au titre des arguments 
relatifs à la protection de ces habitats, exposés précédemment ; 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées et du non-ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ-traitées. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΣ 

dans toutes les zones visant à imposer la gestion des eaux pluviales à la parcelle et à limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ 

les espaces constructibles sur le site Natura 2000. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŜƴƎŀƎŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire présentes sur le territoire  ou à proximité. Les zones Ap, A ou UH telles que définies 

ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 

ǘȅǇŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ǎƻƴƻǊŜΧύ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǎƻǳǎ-tendue par le 

fonctionnement des futurs espaces résidentiels (OAP), sont régulés par les logiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻllectif opérationnelΣ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ, 

perméabilité des solsΧύ Ŝǘ ǎǳǊǘƻut modérées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (géographiquement, 

qualitativement et quantitativement). 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŘƻƴŎ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀ ǇǊŞcisé les problématiques et enjeux affectant ce dernier. In 

ŦƛƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci comme parti-

ǇǊƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ de qualité 

Ŝǘ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ce dernier aboutira à une préservation ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

De par ses incidences positives, le PLU prend pleinement en compte les objectifs du DOCOB Natura 

нллл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ 

participe ainsi au renforcemenǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Tableau synthétiǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Habitats semi-naturels ou 
naturels caractérisant le 
site Natura 2000 

Echantillon 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
associées aux 
habitats 
présents sur le 
territoire 
communal ou à 
proximité 

Effets du PLU sur 
les espèces et 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

Mesures de protection 
du PLU 

Incidences 
attendues 

ZSC PAYS DE BRAY ς 
CUESTAS NORD ET SUD 
(FR2300133) 
 

- Forêts caducifoliées 
- Pelouses sèches, 

Steppes 
- Prairies semi-

naturelles humides, 
Prairies mésophiles 
améliorées 

- Autres terres 
(incluant les Zones 
urbanisées et 
industrielles, 
Routes, Décharges, 
Mines) 

- Autres terres 
arables 

- Landes, 
Broussailles, 
Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/  
 
 
 
 
 
 
 

- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
structurel : pas 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻ
n des habitats 
attendue  

 
 
 
 
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

fonctionnel : 
aucune 
incidence 
relative au 
dérangement et 
à la pollution 
des habitats  

- Protection des 
zones au travers 
du zonage « Na ». 
 
 
 
 
 

- Protection de la 
ressource en eau 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
gestion adaptée de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
réglementaire 
sous-tendue par le 
PLU 

1 

ZSC PAYS DE BRAY ς FORET 
DE LYONS (FR2300145) 
 

- Forêts caducifoliées 
- Marais (végétation 

de ceinture), Bas-
marais, Tourbières. 

- Eaux douces 
intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux 
courantes) 

 
 
 
 
 
 
 
/  

- Remarques 
identiques 

- Remarques 
identiques 

1 

Incidences attendues Incidences nulles à positives du PLU sur la protection des habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
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5èmePARTIE : Choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 
151-4 au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du plan ;  

Le 1er ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-4 stipule que « Le rapport de présentation explique les choix retenus 

pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement. » 

Le rapport de présentation volume 2 présente les choix opérés et la justification des orientations du 

PADD et du règlement de PLU. 

La méthode ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ consiste à : 

- A définir un scénario proportionné à la taille de la commune, à son rôle de pole de proximité 

par rapport aux communes environnantes. La commune a ainsi décidé de conserver sa 

croissance démographique (environ 1% par an), elle compte réaliser entre 75 et 85 

logements entre 2012 et 2027. La population atteindrait alors 1450 habitants environ en 

2027 

- Prévoir dans projet de PADD pour le renforcement du centre bourg la réalisation de 30 à 40 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ нΣо Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ 

densités seront comprises entre 15 et 20 log/ha au lieu de 4 log/ha sur la période précédente 

et une urbanisation des dents creuses dans les hameaux (pour une quarantaine de 

logements possibles) 

- A établir un recensement des potentialités foncières, puis à les confronter aux contraintes. Il 

reste alors à constater si les terrains urbanisables permettent de répondre aux objectifs 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La méthodologie de recensement a été la suivante : 

-  LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Υ 

ü  des terrains localisés dans ou à proximité immédiate du centre-ville (des équipements 

commerces et services) ont été repérés afin de viser à une limitation des déplacements 

générant des gaz à effet de serre 

ü  ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ 

(dents creuses notamment) 

- Recensement des terrains situés dans la continuité des zones urbanisées,  

Ces terrains se trouvent en continuité  immédiate du tissu urbanisé existant  
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Des zones mutables sont localisées en continuité du tissu urbanisé. Seuls certains terrains ont été 

ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅse des différentes contraintes impactant les parcelles (contraintes 

liées aux ruissellements pour les parcelles 5Σ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όǘŜǊǊŀƛƴ пύΣ ƻǴ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƭŜs terrains numérotés 2 et 8 présentaient des aspects 

paysagers majeurs pour envisager leur urbanisation : le terrain 2 constitué de vergers, mare et peu 

accessible. Terrain 8 : espace agricole et grand cône de vue sur le monument historique de La 

Feuillie).  

 

Numéro Aire VOCATION Aire -35% 15 log/ha 20 log/ha 10 logt/ha

35% VRD

660 m² en 

moyenne

500m² en 

moyenne

1000 m² en 

moyenne

1 10150Logement 6598 10 13

2 Non retenu

3 5498Logement 3574 5 7

4 1767Logement 1149 2 2

6 4100Logement 2665 4 5

7 8051Logement 5233 8 10

8 Non retenu

Total bourg 29566 19218 29 38

Numéro Aire VOCATION Aire -35% 15 log/ha 20 log/ha 10 logt/ha

35% VRD

660 m² en 

moyenne

500m² en 

moyenne

1000 m² en 

moyenne

1 10150Logement 6598 10 13

2 Non retenu

3 5498Logement 3574 5 7

4 1767Logement 1149 2 2

6 4100Logement 2665 4 5

7 8051Logement 5233 8 10

Total bourg 29566 19218 29 38

19 2934Logement 3

20 6530Logement 6

21 7339Logement 7

22 1370Logement 1

23 12943Logement 9

24 2247Logement 2

25 3154Logement 3

26 2298Logement 2

27 8261Logement 6

28 569 Logement 1

29 2035Logement 2

30 2215Logement 2

31 3196Logement 3

32 1363Logement 1

33 1493Logement 1

34 1618Logement 2

35 3825Logement 4

36 4104Logement 4

37 2937Logement 3

Total dents  creuses 70431 63

100 12292activité

101 23800activité

Total activité 36092

8 
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Pour les zones A Urbaniser Economique 

Pour la zone commerciale  (secteur AUEa) : [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

implantation commerciale  pour une surface de vente de 1000m² environ trouver un terrain qui 

dispose de dimensions adéquates (le terrain doit présenter une certaine profondeur pour permettre 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊƪƛƴƎύΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ de la loi 

SRU. Aussi, le secteur est bien prévu dans le centre bourg (en dehors des hameaux) et en continuité 

immédiate du centre. Le secteur de projet est « contenu » entre la RN31, la rue du Val Laurent et la 

rue du Long de la Lande. Une implantation de ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ wbомΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł 

ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ŘΩŞǘŀƭement urbain. (Un dossier de mise en compatibilité du POS a été approuvé en 2015 et autorise 

cette installation commerciale). 
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Pour la zone artisanale (AUE). Cette zone était déjà dédiée à un développement économique au 

POS. Elle ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ŀu sud de la RN31 (la traversée de cet axe pouvant poser des 

difficultés ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞŦŞǊŞŜ). 

Des activités sont déjà installées au sud de la zone AUE sur les parcelles classées UE sur le projet de 

PLU notamment une activité de ferraillage et la déchetterie communautaire. La zone AUE serait donc 

réalisée en continuité du tissu existant : entre la zone économique existante et le centre bourg 

Sur la zone AUE : un projet de zone artisanale est Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

dépôt)Φ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ 

Dans un premier temps, la zone accueillera 6 lots dont un garage et quelques artisans sur une surface 

de 1,9ha environ pour 4500m² de surface de plancher. Divers artisans sont intéressés. Lorsque le PLU 

aura été approuvé, la seconde partie de la zone le long de la RN31 pourra accueillir des activités 

artisanales. La surface au sol pour la 2e tranche le long de la RN31 est de 5000 m² environ (cette 

surface ƴΩŞǘŀƛǘ de toute façon pas suffisante pour accǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ ŎƭŀǎǎŞ !¦9ŀύΦ 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ! ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

PADD développées ci-dessous, se trouvent donc dans le centre bourg, à moins de 500m des 

équipements communaux (écoles, collèges) afin de limiter les déplacements motorisés. 

 

  



Commune de la Feuillie                              t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

 
33 Atelier Lignes 

La gestion du développement en dehors du centre bourg et des zones A Urbaniser 

La particularité de la comƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ CŜǳƛƭƭƛŜ Şǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳŜ (près de 4000 

Ƙŀ Ŝǘ мл ƪƳ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘύ, comme le montre la cartographie ci-dessous, et 

disposant de nombreux  hameaux correspondant à des entités très développées, il a également dû 

şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 

DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ 

réel travail de délimitation des zones urbaines qui ne respecte pas forcement le découpage 

parcellaire et les limites des zones de hameaux définies au POS. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǊŜƴŘǳŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

NB au POS en vigueur.  

 

Les hameaux sont classés : 

- en zone UH autorisant le ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǾŜǊƎŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ό[мрм-23) 

interdisant la réalisation de construction autres que les annexes inférieures à 25m². En outre, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ 

ŎƭŀǎǎŞǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ soixantaine de logements. 

- en zones N ou A lorsque les constructions sont diffuses ; souvent localisées à proximité des zones 

boisées. Dans ce cas ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ sont seulement autorisées à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊe de 35m par rapport à la construction principale 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł плƳч ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ 
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bâtiment patrimonial et dans le cas de réalisation de piscines où cette superficie pourra être plus 

importante 

- les bâtiments pouvant changer de destination ont été identifiés dans les zones N et A mais leur 

changement de destination sera soumis en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 

112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Ĕ Effet négatif : Plus déplacements automobiles liés à la réalisation de nouveaux 
logements en zone UH 

Ĕ Effet positif : protection des zones agricoles et naturelles classées A ou N, des 
boisements, protection et reconversion du patrimoine bâti. 
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5ǳ t!55 ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

Par « projets de développements», on entend les projets publics ou privés qui peuvent avoir une 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ όŦŀƛōƭŜΣ 

moyenne, forte) de chacun des projets et programmes communaux. 

Le PADD présente le projet de territoire pour les 10 années à venir. 

Les orientations du PADD sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻŘƛŦƛŞǎ Ł ƭΨŀǊticle L. 151-6 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΦ 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports et les déplacements.  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 

les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 

la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 

la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics ;  

- Orientation 1 : Des continuités écologiques à mettre en valeur 
- Orientation 2 : Un patrimoine bâti à protéger 
- Orientation 3 : Des conditions de déplacements à améliorer 
- Orientation 4 Υ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞquipements à renforcer 
- Orientation 5 Υ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Orientation 6 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
- Orientation 7 : Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétiques 
- Orientation sectorielle : Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 
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6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

Localisation des secteurs de développement : 

 

Description des projets de développement 

Le PLU de la Feuillie comporte 3 OAP Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩhabitat : 
- OAP « Centre bourg-Eglise » - OAP zone AURa sectorielle sur un périmètre situé Ŝƴ ŎǆǳǊ Řǳ 

centre-bourg 
- OAP « Route de Morville » - OAP zone AUR sectorielle sur un périmètre situé au nord-ouest 

du centre-bourg  
- OAP « Rue du Vert Four » - OAP zone AUR sectorielle sur un périmètre situé au nord du 

centre-bourg 
 
Et 2 à vocation artisanale et commerciale : 

- OAP «Zone Artisanale » - OAP zone AUE sectorielle sur un périmètre situé au sud de la RN31 
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- OAP «Zone Commerciale » - OAP zone AUEa sectorielle sur un périmètre situé au nord Est du 
Bourg, au Nord de la RN31 

 
Les OAP du PLU de la Feuillie ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƭΩƘabitat et aux déplacements. Elles présentent également les orientations en termes 
de déplacements et de gestion hydraulique. 
 
Axe 1 : Cadre de vie & Paysage 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
renouvellement dans le respect des qualités paysagères du territoire et de la trame urbaine existante 
et de renforcer la biodiversité écologique. 
 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ : 

- /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
- Maintien de talus/Aménagement dans le respect de la topographie du lieu 
- Valorisation/création de mare 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊ 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘΩ9ƎƭƛǎŜύ 
- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

Pour ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des projets : 
- Traitement paysager de ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre le milieu agricole et la zone à urbaniser par la 

création: 
-  ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
-  dΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

Pour la qualité du cadre de vie 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜr avec une représentation de % ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
Ł ƭΩŜǎpace cessible 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ όƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎύ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ȄȄƳч 
(place/square/aire de jeux) 

- Réalisation de noues paysagères pour la gestion des eaux pluviales/Aménagement ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
vert au niveau des axes de ruissellements 

 
Axe 2 : Habitat 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻrmément aux volontés 
communales, en recherchant des formes économes en espaces, en énergie tout en respectant les 
espaces paysagers et la morphologie urbaine. 
 
Principeǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
Pour la mixité intergénérationnelle / fonctionnelle / sociale : 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ н ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ȄȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ όҌƴƻǘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭύ 
- Répartition possible des typologies en logements : % minimum / maximum pour maison 

individuelle, maison groupée, logements intermédiaires,  
tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ : 

- Création de front bâti 
- Ensoleillement optimal des constructions (façade principale orientée sud) / Limitation des 

ombres portées sur les voisins  
- tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
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Axe 3 : Déplacements 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ tous 
les modes de déplacements et de limiter les gaz à effets de serre. 
 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Pour assurer la desserte viaire et le stationnement 

-  Aménagement de nouveaux croisements 
- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ  
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- Aménagement sur espace public de stationnements avec possibilité de fixer une capacité 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ м ǇƭŀŎŜ κ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ 6 places 
réalisées) 

 
Pour favoriser les déplacements piétons et cyclables   

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛaison piétonne / douce  
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Č Contexte « Centre bourg ς ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ » - Secteur AURa 

 
 
 
  

  Superficie m² Capacité 
logements 

AURa 40% 
espaces 
publics 

14250 14 à 18 

Secteur desservi en, eau potable, électricité 
Secteur projeté en assainissement collectif 

Occupation actuelle : prairies non exploitées 
par un agriculteur;  

Parcelles avec haies arbustives et quelques 
arbres 

 

Contrainte hydraulique à proximité du secteur 

Plan Eau potable 
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Č OAP  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ĕ Atouts : La proximité du centre bourg en fait un atout non négligeable.  Elle dispose 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł 
proximité. La qualité environnementale et paysagère est très présente se justifiant 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΦ ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŞƧŁ 
présente Ł ƭΩƻǳŜǎǘ de la zone. Enfin, ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

Ĕ Contraintes : [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ en lien direct avec des voies routières. Proximité 
ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ et terrain localisé en partie sur une zone de 
vigilance hydraulique (interdiction de sous-sols) 

 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ : 
 

- Orientation 1 : Des continuités écologiques à mettre en valeur 
- Orientation 3 : Des conditions de déplacements à améliorer 
- Orientation 5 Υ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Orientation 7 : Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétiques 
- Orientation sectorielle : Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 
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Effet attendu par thème 
 
Thème cadre de vie et paysage 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

- Composition urbaine permettant le maintien des haies arbustives donnant une ambiance 
ŎƘŀƳǇşǘǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΦ 

- un principe de noues paysagées permettra également ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
 

Pour la qualité du cadre de vie 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀtion avec une représentation de 4л ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

perméables  
- Réalisation de noues et bassin paysagers pour la gestion des eaux pluviales 

 
 
Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et renforcement des continuités écologique, 

de la nature ordinaire, paysage naturel et urbain. 
 
 
Thème déplacement 

- Création ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
- ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ 

pour réduire la vitesse 
- Pour les visiteurs, une capacité minimale de 1 place pour 3 logements sera créée au sein de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ с ǇƭŀŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ 

- /ƻƴƴŜȄƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ cheminement piéton et cyclable aux voies riveraines 
Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜŎƻƭŜ 

 
 

Ĕ Effet positif sur le thème : Mutation du système de déplacement, avec ses effets 
ƛƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ 
prévention des pollutions et nuisances routières et sonores, et sur la sécurité 
routière. Encourager le déplacement piéton et cyclable. 
 

Ĕ Effet négatif sur le thème : Plus déplacements automobiles liés à la réalisation de 
nouveaux logements. 

 
 
Thème hydraulique 
 

- Assurer la gestion des eaux pluviales en hydraulique douce 
- Des noues assureront la gestion des eaux pluviales issues des voiries  
- Connexion au bassin hydraulique existant 

 
 

Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et valorisation de la ressource en eau, 
réduction des risques naturels, préservation du paysage naturel 
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Thème habitat 
 
Thème mixité intergénérationnelle, fonctionnelle et sociale 
 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ǘŜƴŘŀƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нл ƭƻƎκƘŀ 

(soit une réalisation de 14 à 18 logements) 
- Les typologies en logements pourront être mixtes : maisons individuelles, maisons groupées, 

logements intermédiaires όǇƻǳǊ ол҈ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
génrationnelle et sociale : les personnes âgées pouvant habiter en rez de chaussée et les 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ƭΩŜtage). 

 
tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

- [Ŝǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
limite de voie et de ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

- Ensoleillement optimal des constructions (façade principale orientée sud/débords de 
toiture/arbres à feuillage caduc au sud de la construction pour limiter les phénomènes de 
surchauffe). 

- Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
- Les haies seront disposées du côté ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

 
 
 

Ĕ Effet positif sur le thème Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain, préservation du paysage urbain, valorisation des énergies renouvelables 
(solaire passif) 
 

 
Ĕ Effet négatif sur le thème : Imperméabilisation au niveau des constructions. 
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Č Contexte « Route de Morville » - Secteur AUR 

 

 
 

 

  

  Superficie Capacité 

AUR Route de Morville 5 500 5-7 
35% espaces publics 

Le réseau d'eau potable proche passe sur la route de Morville  
Le réseau d'assainissement proche passe sur la route de Nolleval. 

Secteur desservi en électricité le long de la route de Morville : capacité de 50% 

Occupation actuelle : prairie non exploitée Τ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ;  
rue longée par une haie  peuplier le long de la rue de Nolleval 

 

Plan Eau potable 
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Atouts : La proximité du centre boǳǊƎ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł 
la parcelle. La qualité environnementale et paysagère est très présente se justifiant par une vue sur 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΦ ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ 
ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǎŜǊƴŜǎ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ 
et le centre-bourg. 

 
Contraintes Υ [Ωaménagement de ce secteur supprimera donc une prairie. 
 
Č OAP « Route de Morville » - Secteur AUR 

 

 
 

 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ : 

- Orientation 1 : Des continuités écologiques à mettre en valeur 
- Orientation 3 : Des conditions de déplacements à améliorer 
- Orientation 5 Υ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Orientation 7 : Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétiques 
- Orientation sectorielle : Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 

Effet attendu par thème 
 
Thème cadre de vie et paysage 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

- Composition urbaine permettant le maintien des pommiers donnant une ambiance de verger 
Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- Maintien ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩune noue 
- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
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- Conservation des boisements et éventuellement de la mare localisée au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
 

Pour la qualité du cadre de vie 
- Réalisation dΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ  
- Réalisation de noues et bassin paysagers pour la gestion des eaux pluviales le long des voies 

 
 
Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et renforcement des continuités 

écologiques, de la nature ordinaire, paysage naturel et urbain, prise en compte de 
la problématique hydraulique.  

 
 
Thème déplacement 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aƻǊǾƛƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
collecte collective pour les déchets 

- ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, la voirie sera partagée entre les différents usagers et non rectiligne 
pour réduire la vitesse 

- Pour les visiteurs, une capacité minimale de 1 place pour 3 logements sera créée au sein de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ с ǇƭŀŎŜǎ réalisées. 

- /ƻƴƴŜȄƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
tƻǎǘŜΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 
 

Ĕ Effet positif sur le thème : Mutation du système de déplacement, avec ses effets 
induits sur les émiǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ 
prévention des pollutions et nuisances routières et sonores, et sur la sécurité 
routière. Encourager le déplacement piéton et cyclable. 
 

Ĕ Effet négatif sur le thème : Plus de déplacements automobiles liés à la réalisation 
de nouveaux logements. 

 
 
Thème hydraulique 

- Assurer la gestion des eaux pluviales en hydraulique douce 
- Des noues assureront la gestion des eaux pluviales issues des voiries  
- Un bassin paysagé sera créé 

 
 

Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et valorisation de la ressource en eau, 
réduction des risques naturels, préservation du paysage naturel 
 

 
 
Thème habitat 
 
Thème mixité intergénérationnelle, fonctionnelle et sociale 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
- Respect ŘΩǳƴŜ Řensité minimale de 15 logements/ha tendant vers une densité de 20 log/ha 

(soit une réalisation de 5 à7 logements) 
- Les typologies en logements pourront être mixtes : maisons individuelles, maisons groupées. 

 
tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎhitecture 
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- [Ŝǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ tenant et permettant la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

- Ensoleillement optimal des constructions (façade principale orientée sud/débords de 
toiture/arbres à feuillage caduc au sud de la construction pour limiter les phénomènes de 
surchauffe). 

- Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
- Les haies seront disposées du côté ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

 
Ĕ Effet positif sur le thème Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain, préservation du paysage urbain, valorisation des énergies renouvelables 
(solaire passif) 

 
  



Commune de la Feuillie                              t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

 
47 Atelier Lignes 

 
Č Contexte  Secteur AUR «rue du Vert Four »  

 
  Superficie Capacité 

AUR Rue du Vert Four 8 050 m² Entre 8 et 10 logements  
ор҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳblics 

Secteur desservi en assainissement collectif, eau potable, électricité le long de la voie 

Occupation actuelle : prairie exploitée ;  
rue longée par une haie  champêtre basse et quelques arbres 

 
 

Contexte  
 
Ĕ Atouts Υ /ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale et paȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǳƴ 

cadre de vie champêtre. 

Ĕ Contraintes Υ [ŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

exploitée. 

 
  

Plan Eau potable 
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Č OAP «rue du Vert Four » - Secteur AUR 
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LŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ : 

- Orientation 1 : Des continuités écologiques à mettre en valeur 
- Orientation 3 : Des conditions de déplacements à améliorer 
- Orientation 4 Υ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
- Orientation 5 : Envisager un développŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Orientation 7 : Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétiques 
- Orientation sectorielle : Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 

 
Effet attendu par thème 
 
Thème cadre de vie et paysage 
 
Pour la protection ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

- Composition urbaine permettant le maintien des arbres existant sur et en limite de la rue du 
Vert Four 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ±ŜǊǘ CƻǳǊ et en 
limite 

- Réalƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
 

Pour la qualité du cadre de vie 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

perméables  
 
Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et renforcement des continuités 

écologiques, de la nature ordinaire, paysage naturel et urbain. 
 
 
Thème déplacement 
- Assurer la desserte de la zone A Urbaniser tout en favorisant tous les modes de 
déplacements  
- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł long et/ou très long terme en 
laissant un prolongement de voirie vers le nord-ouest de la parcelle. 
 
 

Ĕ Effet positif sur le thème : Mutation du système de déplacement, avec ses effets 
ƛƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ 
prévention des pollutions et nuisances routières et sonores, et sur la sécurité 
routière. Encourager le déplacement piéton et cyclable. 
 

Ĕ Effet négatif sur le thème : Plus de déplacements automobiles liés à la réalisation 
de nouveaux logements. 

 
 
Thème hydraulique 

- Assurer la gestion des eaux pluviales en hydraulique douce 
- Des noues assureront la gestion des eaux pluviales issues des voiries  
- Un bassin paysagé sera créé 
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Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et valorisation de la ressource en eau, 

réduction des risques naturels, préservation du paysage naturel. 
 

Thème habitat 
 
Thème mixité intergénérationnelle, fonctionnelle et sociale 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ soit entre 8 et 10 logements 
- Les typologies en logements pourront être mixtes : maisons individuelles, maisons groupées, 

logements intermédiaires 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

- [Ŝǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎȅǎtématiquement 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ commune.  

- Ensoleillement optimal des constructions (façade principale orientée sud/débords de 
toiture/arbres à feuillage caduc au sud de la construction pour limiter les phénomènes de 
surchauffe). 

- Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳr les voisins. 
- Les haies seront disposées du côté ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

 
Ĕ Effet positif sur le thème Υ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain, préservation du paysage urbain, valorisation des énergies renouvelables 
(solaire passif) 
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Contexte «secteur commercial le long de la RN31 » - Secteur AUEa 
 

  Superficie (m²) 

AUEa Zone Commerciale 12 300 

 
  

Plan Eau potable 
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Une visite sur site a permis d'estimer la valeur environnementale du terrain destiné à accueillir ce 
projet. ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŜƴŎƘŀƛƴŀƴǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cultures céréalières. 

L'évaluation sur le terrain a confirmé d'autre part que la parcelle est actuellement en période de 
repos, plus précisément en jachère spontanée. Il en résulte visuellement une prairie non pâturée, du 
fait de l'absence d'une quelconque activité d'élevage au sol. On notera la présence d'adventices, 
rumex et autres mauvaises herbes de manières récurrentes sur l'ensemble de la surface étudiée.   

 

 

 

 

 

 

 

Eau potable : !ǳŎǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ sur la parcelle, toutefois une extension du réseau 
d'alimentation figure sur les plans.  

Eaux pluviales :[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Řu fait de la très 
faible imperméabilisation de son périmètre. On mentionnera un raccordement au Nord-Ouest 
longeant la rue du val Laurent vers les bassins de rétention situés près des établissements scolaires. 
Des noues existantes collectent les ruissellements en bordure de la RN31 et à son croisement. En 
termes d'enjeux hydro-écologiques à l'aval de cette parcelle, ils sont relativement limités : pas de 
cours d'eau à proximité, pas de captage d'eau potable, pas de points d'engouffrements remarquables 
recensés. Il est noté la présence de ruissellements provenant de la résidence de la Forêt (lotissement 
non pourvu de système de gestion des eaux pluviales). Aussi pour se prémunir de ces ruissellements 
un fossé pourrait être créé sur l'emprise de la parcelle vouée à la zone commerciale le long de la rue 
de la Lande, fossé rejoignant la noue communale le long de la rue du Val Laurent. Les eaux issues de 
ces secteurs viennent de la voirie, et dépendent de la compétence communale. Le syndicat sera tout 
de même vigilant sur la gestion des eaux pluviales de ce projet afin de limiter au maximum les 
ruissellements vers le Val Laurent (propriété concernée et bâtiment de stockage de céréales à 
environ 500m en aval du projet). 

Eaux usées : Le réseau connecte le Clos du Val Laurent avec le reste de la collectivité. Ce faisant, il 
longe la parcelle en passant sous la rue du Long de la Lande, ce qui facilite un éventuel 
raccordement. 

  

Prise de vue in situ : regard vers la RN31 

 

Prise de vue in situ : regard vers la rue du Long de la Lande 
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OAP «secteur commercial le long de la RN31 » - Secteur AUEa 
 

 

 
 
 
Le projet de zone commerciale comprenŘǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
(enseigne Intermarché). Ce point de vente comporte une surface de vente de 990 m² environ. 
{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ мнр ǇƭŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ п ǇƛǎǘŜǎΣ ǳƴ 
drivŜ о ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǇƻǘŀƎŜκǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ 
 

Ĕ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t  
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ : 

- Orientation 1 : Des continuités écologiques à mettre en valeur 
- Orientation 3 : Des conditions de déplacements à améliorer 
- Orientation 4 Υ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
- Orientation 6 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
- Orientation 7 : Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétiques 
- Orientation sectorielle : Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 

 
Effet attendu par thème 
 
Thème cadre de vie et paysage 

 
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbом Ŝƴ Ŏontinuité de ceux existants le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

- Le secteur dŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
- ¦ƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘΩ9ƎƭƛǎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wbом 
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tƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

- ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭocalisée au nord de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
 

Pour la qualité du cadre de vie 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ол ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

perméables  
- Réalisation de noues paysagères pour la gestion des eaux pluviales sur les franges de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  
 
Ĕ Effet positif sur le thème : Préservation et renforcement des continuités 

écologiques, de la nature ordinaire, paysage naturel et urbain, réduction des 
risques naturels 
 

Ĕ Effet négatif sur le thème : Imperméabilisation au niveau des constructions et 
stationnements 

 
 
Thème déplacement 
 
Pour favoriser les déplacements piétons et cyclables   

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǾŞƭƻ Ŝƴ direction de la construction à usage 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ±ŀƭ [ŀǳǊŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ [ƻƴƎ ŘŜ ƭŀ [ŀƴŘŜΦ 

- Les équipements commerciaux devront être équipés de dispositifs permettant de stationner 
les vélos 
 

Pour assurer la desserte viaire et le stationnement 
- Aménagement du nouveau croisement avec la RN31 garantissant les conditions de sécurité 

routière  
- Interdiction de nouveaux accès véhicules depuis la RN31 

 
 

Ĕ Effet positif sur le thème : Mutation du système de déplacement, avec ses effets 
indǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ 
prévention des pollutions et nuisances routières et sonores, et sur la sécurité 
routière. Encourager le déplacement piéton et cyclable. 
 

Ĕ Effet négatif sur le thème : Plus de déplacements automobiles liés à la réalisation 
de commerces, de station essence 
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Contexte «Zone Artisanale » - Secteur AUE 
 

  Superficie (m²) 

AUE Zone Artisanale 23 870 

Contrainte hydraulique  (fossés le long des voies à préserver ; voir le 
plan de zonage pour les secteurs de risques identifiés 

 
 
Le projet de zone artisanale se situe en bordure Sud de la RN31, bien visible au niveau du croisement 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ ¢ǊƻƴǉǳŀȅΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
cadastrées section J n° 251, appartenant à ce jour à la Communauté de Communes des Monts et 
!ƴŘŜƭƭŜΣ Ŝǘ W ƴϲ нрнΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CŜǳƛƭƭƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ Ǉƭǳǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ нΣоф ƘŀΦ Au sud de la zoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ 
ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ  ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ 
 
Le site d'implantation du projet, qui est desservi par la route du Tronquay, est situé en partie dans la 
bande de 75 mètres de la Route Nationale 31 (RN31 voie classée à grande circulation, itinéraire de 
transports exceptionnels et classée en voie bruyante; 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦¸ Řǳ th{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
 
Dans le PLU, la zone est classée AUE. Elle est desservie par les réseaux à proximité. (voir documents 
pages suivantes) 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎΦ 
Dans un premier temps, ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ трƳύ Ŝǎǘ ŘŜǎtinée 
aux artisans : huit lots ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ de 2,4 hectares desservis par une voirie 
Pour cette première phase une demande d'examen au cas par cas n°KP 2016-000869 relative à un 
projet de voirie en vue de la desserte d'un projet de zone d'activités sur la commune de La Feuillie a 
ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ƭŜ мс ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс Ŝǘ ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale signée en date du 18 mars 2016.  
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ζ Ce projet de zone d'activités artisanales aura des impacts 
cumulés en termes de circulation et de sécurité routière avec les futurs projets d'implantation d'un 
Intermarché en sortie de bourg le long de la RN31, et d'une usine de récupération de métaux en 
limite séparative sud du projet de zone d'activités. Dans un premier temps, l'étude de circulation 
réalisée en mai 2015 par le bureau d'études Cositrex a mis en évidence une absence de 
cheminements piétons sur la route de Tronquay ainsi que, sur la RN 31, des vitesses élevées, un 
important trafic de poids lourds, et une absence de cheminements piétons et cyclables; 
Aussi, une étude d'opportunité sur l'aménagement de la RN31 a été réalisée en 2015 par le bureau 
d'études Ingetec sur la base de l'étude de circulation. Cette étude d'opportunité précise qu'il a été 
retenu de développer des trottoirs le long de la RN31 complétés par des traversées piétonnes au 
niveau des carrefours, et que ces cheminements seront prolongés jusqu'au projet de zone d'activités 
afin d'assurer une sécurité piétonne entre le centre-bourg et la zone d'activités artisanales. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŀǳ  regard de l'ensemble des éléments fournis par le 
pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce stade du projet, les impacts du projet sur le 
milieu humain et la santé publique qui ont été évalués dans le cadre des précédentes études ne 
devraient pas être notables. 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ 
rendre constructible dans le cadre du PLU la partie norŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝǎ h!t Ŝǘ ƭΩ9ǘǳŘŜ [ƻƛ 
Barnier jointe au dossier de PLU précisent la prise en compte des différents critères pour autoriser 
les constructions dans la  bande de 75m le long de la RN31 (article L111-6 et suivants) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Plan Eau potable 
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LŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ : 

- Orientation 1 : Des continuités écologiques à mettre en valeur 
- Orientation 3 : Des conditions de déplacements à améliorer 
- Orientation 4 Υ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
- Orientation 6 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique 
- Orientation 7 : Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétiques 
- Orientation sectorielle : Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 

 
OAP «Zone Artisanale » - Secteur AUE 

 

 
 
Effet attendu par thème 
Thème cadre de vie et paysage 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŞ ǇƭŀƴǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbом ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нрƳ 
(cet espace pouvant être en partie privatif) 

- ¦ƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘΩ9ƎƭƛǎŜ devra être maintenue et mise en valeur par la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ¢Ǌƻƴǉǳŀȅ  

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾŜǊƎŜǊ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace paysager 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
 

Pour la qualité du cadre de vie 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

perméables  
- Réalisation de noues paysagères pour la gestion des eaux pluviales le long des voies 

 


